[bookmark: _Hlk529277114]Le calendrier adopté est le suivant : 
Semaine du 2 mars – lancement de la période électorale : 
Le lundi 2 mars, affichage de la composition de Commission électorale, de la liste des électeur·trice·s, du Règlement électoral et du calendrier électoral
Prise de contact avec le service informatique (pour les élections électroniques) afin de vérifier la faisabilité du planning.
Ouverture des candidatures, le mercredi 4 mars
Semaine du 9 mars : 
Recours concernant la liste électorale affichée, fin de la semaine précédente –> analyse des recours par la Commission électorale, le jeudi 12 mars.
Recherche et dépôt de candidatures
Semaine du 16 mars : 
Recherche et dépôt de candidatures
Semaine du 23 mars : 
Recherche et dépôt de candidatures – clôture des candidatures le lundi 23 mars
Affichage des candidatures, le mardi 24 mars
Recours concernant la liste des candidat·e·s (affichée le mardi 24 mars) jusqu’au dimanche 29 mars, 23h59.
Réunion des candidat·e·s pour réfléchir ensemble aux projets à proposer et établir un programme du 25 au 27 mars.
Semaine du 30 mars : 
Analyse des recours concernant la liste des candidat·e·s par la Commission électorale, le lundi 30 mars.
Campagne électorale des candidat·e·s autour du programme
Préparation pratique du vote : urne, bulletins de vote, liste électorale, bureaux de vote OU contact avec service informatique pour donner les informations de vote
Communication pour appeler au vote
Semaine du 6 avril : 
Vote
Communication pour appeler au vote
Semaine du 13 avril : 
Vote jusqu’au lundi 13 avril inclus
Dépouillement et affichage des résultats, le mardi 14 avril
Ouverture de la période de recours, au moment de l’affichage jusqu’au jeudi 16 avril, 23h59 – analyse des recours par la Commission électorale, le vendredi 17 avril.


